
Préposition « à »
Une préposition est un mot de liaison destiné à relier un élément syntaxique donné à 
un autre élément de niveau supérieur, et précisant le type de lien ainsi créé.

Les prépositions simples sont : à, après, avant, avec, chez, concernant, contre, dans, 
de, depuis, derrière, dès, devant, durant, en, entre, envers, excepté, fors, hormis, hors, 
jusque, malgré, moyennant, nonobstant, ôté, outre, par, parmi, pendant, pour, près, 
sans, sauf, selon, sous, suivant, sur, vers, voici, voilà...

Les prépositions les utilisées sont : à, dans, de, sur, par, pour, en, vers, avec, sans, 
sous. Pour se les rappeler, vous avez une phrase mnémotechnique : « Adam Desur 
part pour Anvers avec cent sous ».

Emplois de la préposition 
« à »

Règles Exemples

1 - Contraction de à suivi 
de l'article défini

Faire attention à l' h aspiré 
et l' h muet

H aspiré : au hameau (et 
non à l' hameau)

H muet : à l' hameçon (et 
non au hameçon)

2 - Répétition de à En principe, on doit répéter 
« à » devant chaque 
complément

Il ne pense qu' à jouer et à 
faire des tours.

On tolère l'absence de 
répétition si les deux 
compléments sont des 
noms désignant des 
personnes ou des choses 
qui appartiennent à deux 
catégories très voisines.

Ce règlement s'applique 
aux lycées et collèges. Il 
envoya cette invitation à 
ses parents et amis.

Dans certaines 
expressions, il est 
formellement interdit de 
répéter la préposition « à ».

Se conformer aux us et 
coutumes.

3 – Emploi de à ou de chez 
devant un nom de lieu ou 
de personne

On emploie normalement 
« à » devant un nom de lieu.

Je vais à la poste. Je me 
rends à la gare. Je vais au 
dispensaire. Je vais au 
salon de coiffure.

On emploie « chez » devant 
un nom de personne.

Je vais chez le coiffeur. Je 
vais chez le dentiste. Je 
vais chez le médecin.
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4 – Emploi de à, de en ou 
de dans devant un nom de 
ville

On emploie normalement 
« à » devant un nom de 
ville.

Je vais à Paris. Il est 
étudiant à Toulouse. Il va à 
Nantes. Il vécut à Avignon.

Parfois, « en » est employé 
devant certains noms de 
villes qui commencent par 
une voyelle.

En Avignon. En Arles.

L'emploi de « dans » est 
correct au sens de « à 
l'intérieur de l'étendue de 
telle ville »

En banlieue, la circulation 
est assez facile, mais ne 
prenez pas votre voiture 
pour aller dans Paris.

5 – Emploi de à ou de en 
devant un nom d'île

Le nom de l'île n'est jamais 
précédé de l'article.

À Chypre, à Rhodes, à 
Guernesey, à Madagascar, 
à Ceylan.

Le nom de l'île est toujours 
précédé de l'article.

Villes de la Guadeloupe, de 
la Martinique, de la 
Jamaïque.

Le nom de l'île est 
normalement précédé de 
l'article, mais peut aussi 
s'employer sans article. 
Dans ce cas, on emploie 
« en ».

Je connais bien la 
Sardaigne. Les villes de 
Sardaigne. Je vais en 
Sardaigne.

6 – emploi de à ou de en 
devant un nom de pays

On emploie « en » sans 
article si le nom est 
féminin.

En Italie, en Espagne, en 
Belgique, en Angleterre, en 
Autriche, en Suède.

Si le nom est masculin 
(singulier), on emploie 
« au » quand le nom 
commence par une 
consonne.

Au Japon, au Danemark, 
au Brésil, au Pakistan, au 
Paraguay.

On emploie « en » sans 
article quand le nom 
singulier commence par 
une voyelle.

En Afghanistan, en 
Uruguay.
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Si le nom est au pluriel, 
l'emploi de « aux » est 
obligatoire.

Aux Etats-Unis.

7 – emploi de à ou de en 
devant un nom de moyen 
de transport

On utilise « à » dans les cas 
où l'on enfourche un 
animal ou un véhicule.

Monter à cheval. J'irai à 
bicyclette. Il a fait le trajet à 
moto.

Quand le moyen de 
transport contient la 
personne transportée, on 
emploie obligatoirement 
« en »

Voyager en voiture, en 
auto, en autocar, en avion, 
en bateau. Exception : 
Voyager par le train.

8 – emploi de à ou de de 
pour exprimer la 
possession ou la parenté

Pour exprimer la 
possession, on doit 
impérativement employer 
« de ». On admet cependant 
« à » dans certaines 
expressions familières.

La voiture de mon ami. Le 
fils de mon voisin. 
Exceptions : Un fils à papa. 
Le chien-chien à sa 
mémère. La bande à 
Bonnot. Une bête à bon 
dieu. Etc.

En revanche, l'emploi de 
« à » est de rigueur pour 
marquer la possession ou 
la parenté devant un 
pronom personnel.

C'est un cahier à toi, je 
crois ? Un parent à elle.

On utilise « à » dans la 
tournure « être à + nom » (= 
appartenir à)

Ce chien est à Jacques.

Il faut bien faire la 
distinction entre : 1) « être 
de » qui exprime l'origine 
par opposition à 2) « être à » 
qui implique la possession.

Ce livre est de lui (cela 
signifie qu'il en est l'auteur) 
/ Ce livre est à lui (cela 
signifie que cet exemplaire 
lui appartient)

Cette idée est de lui (c'est 
lui qui l'a conçue) / Cette 
idée de film est à lui (il a 
sur elle un droit de 
propriété artistique)

9 – c'est à moi à, c'est à moi 
de, suivi de l'infinitif

Les deux tournures sont 
correctes, mais on préférera 

C'est à toi à distribuer les 
cartes (forme populaire) / 
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« de » dans une langue plus 
châtiée, « à » étant réservé à 
la langue populaire.

C'est à toi de distribuer les 
cartes (forme 
recommandée)

10 – emploi de à ou de de 
devant un nom de récipient 
ou de contenant.

La préposition « à » exprime 
la destination.

Un pot à lait est un pot 
destiné à contenir du lait, 
qu'il soit plein ou non : Le 
pot à lait est vide, il faut 
laver le pot à lait.

La préposition « de » 
indique que le récipient est 
obligatoirement plein.

Le domestique apporte un 
pot de lait, c'est-à-dire un 
pot plein de lait, que ce pot 
soit ou non destiné 
spécialement à contenir du 
lait.

11 – Au soir, au matin Après un nom désignant 
un jour de la semaine, on 
évitera l'emploi de « au »

Il est venu lundi matin (au 
lieu de : lundi au matin), il 
repartira vendredi soir (au 
lieu de : vendredi au soir)

Dans certaines 
expressions, on peut 
indifféremment employer 
« au » ou ne pas mettre 
« au ». Pourtant, il sera 
préférable d'adopter la 
seconde solution qui est 
plus usuelle.

« hier soir » (sans au) ou 
« hier au soir » (avec au) / 
le lendemain matin (sans 
au) ou « le lendemain au 
matin » (avec au)

L'emploi de « au soir, au 
matin » est obligatoire 
après : la veille, l'avant-
veille, le jour de, après le, 
ce jour-là, tous les jours.

Il est venu la veille au soir. 
Elle arriva l'avant-veille au 
soir. Il arriva le jour de 
Pâques au matin. Ce jour-
là au matin, nous étions 
tous réunis. Tous les jours 
au matin, nous faisions 
une heure de gymnastique.

12 – emploi de de... à ou de 
ou avec les adjectifs 
numéraux

On emploie « de... à » si 
l'écart peut se fractionner.

La longueur de cette salle 
est de neuf à dix mètres 
(cela sous-entend que cette 
salle peut mesurer 9m, 
mais aussi 9,10m, 9,20m, 
9,35m, etc... jusqu'à 10m)
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On emploi « de... à » si les 
deux nombres ne sont pas 
consécutifs.

Il y avait sur la place de dix 
à quinze hommes en train 
de discuter. (Cela sous-
entend que le groupe peut 
compter 10, 11, 12, 13, 14 
ou 15 hommes)

On emploie « ou » si l'écart 
ne peut se fractionner et si 
les deux nombres sont 
consécutifs.

Il y avait dans le salon cinq 
ou six personnes. (Cela 
sous-entend que le groupe 
ne peut être composé que 
de 5 ou 6 personnes). 
L'unité « personne » n'est 
pas fractionnable. En 
revanche, vous pourrez dire 
: « Ce poids est de cinq à 
six kilogrammes », sachant 
qu'entre 5 et 6 
kilogrammes, il existe des 
valeurs.

13 – emploi de à ou de de 
devant un complément de 
prix

On utilise aussi bien « à » 
que « de » pour indiquer le 
prix quand il s'agit d'objets 
de série, de faible valeur.

Un objet à trois euros (ou) 
un objet de trois euros.

Dans les autres cas, 
l'emploi de « à » implique 
une nuance un peu 
péjorative. Dans un style 
neutre, on utilisera plutôt 
« de ».

Elle porte une robe à mille 
euros (On fait lourdement 
remarquer le prix élevé de 
l'objet. Elle peut se payer 
des robes chères.) / Elle 
porte une robe de mille 
euros (C'est un simple 
constat).

L'emploi de « à » est normal 
dans une tournure 
distributive, sauf après les 
mots prix, loyer, 
montant,...

Une chambre à dix euros 
par jour, des repas à huit 
euros par tête. Exceptions : 
un prix de cinquante euros 
par personne, un loyer de 
trois cents euros par mois.

14 – la préposition à en 
concurrence avec par

Les emplois de « à » et de 
« par » sont synonymes et 
également corrects. On 
préférera « par » qui évite 
toute ambiguité.

J'ai entendu dire à mon 
père / J'ai entendu dire par 
mon père.
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15 – à ce que On évitera la locution « à ce 
que » dans la construction 
des verbes aimer, 
s'attendre, consentir, 
demander, qui se 
construisent avec « que », 
car elle allourdit le 
discours.

« J'aime qu'on m'obéisse » 
au lieu de « j'aime à ce 
qu'on m'obéisse ». « Il 
s'attend qu'on vienne le 
chercher » plutôt que « Il 
s'attend à ce qu'on vienne 
le chercher . » « Je consens 
qu'on prenne certaines 
libertés » au lieu de « je 
consens à ce qu'on prenne 
certaines libertés ». « Nous 
demandons qu'on remette 
la décision à demain » au 
lieu de « nous demandons à 
ce qu'on remette la décision 
à demain ».

On évitera également : « de 
manière à ce que «  et « de 
façon à ce que » pour leur 
préférer « de manière que » 
et « de façon que »

J'ai tout préparé, de 
manière qu'on puisse 
commencer le plus vite 
possible.


